
Article 3 : Certificat d'aptitude physique et mentale. 
 
L'obtention et le renouvellement des cartes de stagiaires, des licences et des qualifications 
énumérées à l'article 2 ci-dessus, sont subordonnés à la présentation dans les cas prévus par le 
présent arrêté, d'un certificat d'aptitude physique et mentale. 
 
Ce certificat, délivré dans les conditions fixées au chapitre VII du présent arrêté, atteste que le 
requérant satisfait aux conditions médicales définies pour chacun des cas dans l'annexe au 
présent arrêté. 
 
La durée de validité de ce certificat doit être conforme aux dispositions de l'article 7. 
 


